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DOC-CA-24-11-04
Actualités politiques
                       Document destiné à l’information et à la discussion 
Objectif :
Donner une vue d’ensemble des campagnes politiques et de plaidoyer actuelles et futures du FEPH, ainsi que de ses principales campagnes. Celles-ci comprennent les procédures législatives en cours au niveau de l’UE et les principales campagnes du mouvement européen des personnes handicapées.
Étant donné que ce document a été rédigé au beau milieu de la phase de transition vers une nouvelle Commission européenne, nous encourageons la lecture de ce document en conjonction avec le DOC-CA-24-11-02, qui reprend les initiatives annoncées pour les cinq années à venir.

Ce document d’actualités politiques comprend une nouvelle section qui met en évidence la législation récemment adoptée, le délai dont vous disposez pour suivre la transposition et la mise en œuvre, ainsi que les documents d’appui du FEPH lorsqu’ils sont disponibles.

Questions adressées au conseil d’administration : 
· Approuvez-vous la liste des campagnes ci-dessous ainsi que l’approche du FEPH à leur égard ?

· Pensez-vous que le FEPH devrait suivre d’autres développements politiques majeurs ?

· Comment le FEPH peut-il vous aider à participer aux activités politiques reprises ci-dessous ?
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Législation et politiques en préparation au niveau de l’UE
Cette rubrique présente les lois et les politiques en cours d’élaboration et de négociation au niveau de l’UE et au niveau international. Les membres du FEPH sont encouragés à participer à l’élaboration de ces dossiers politiques. 

Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées 2021-2030

Voir le document DOC-CA-24-11-06.

Contact : Alejandro et Haydn. 

Carte européenne du handicap
Nous pouvons enfin célébrer cette victoire ! La directive relative à la carte du handicap et à la carte de stationnement a été officiellement adoptée le 14 octobre. Elle entrera bientôt en vigueur. La date exacte n’était pas encore claire au moment de la rédaction du présent document, car elle sera déterminée par la date de publication de la directive au Journal officiel de l’UE. 

Après sa publication, les États membres disposeront de 30 mois pour transposer les directives de l’UE en droit national (et d’une année supplémentaire au maximum pour délivrer les nouvelles cartes). Le FEPH entamera bientôt la préparation d’une boîte à outils destinée à aider les membres du FEPH pendant cette période. Cette boîte à outils sera publiée sur la page de la campagne sur la carte du handicap et la carte de stationnement.
Parallèlement, le FEPH poursuivra son travail au niveau de l’UE en ce qui concerne la préparation des actes délégués et des actes d’exécution que la Commission doit préparer en un an. Ces actes couvriront, entre autres, les aspects techniques du format numérique de la carte. 

Un sous-groupe de la Plateforme sur le handicap sera créé à cet effet, auquel le FEPH participera également.

Contact : Marie.

Centre AccessibleEU

Le Centre AccessibleEU a atteint ses objectifs de l’année dernière, notamment le lancement de son site web et de sa communauté de pratique (également sur LinkedIn). Sous la direction de la Fundación ONCE et d’autres partenaires, le centre développe une bibliothèque de ressources et organise de nombreux événements en ligne et en personne au niveau européen et national.
Vous pouvez d’ores et déjà accéder à des documents résumant la législation de l’UE en matière d’accessibilité, les TIC, l’environnement bâti, les transports et les normes d’accessibilité au niveau européen. Le Centre a également lancé récemment une étude sur la multimodalité. L’année prochaine, il publiera une étude sur l’intelligence artificielle et un guide sur l’accessibilité cognitive.
Parmi les nouveautés les plus récentes, le Centre peut donner accès gratuitement aux normes européennes actuelles en matière d’accessibilité par l’intermédiaire de la plateforme Accessibilitas. Les organisations à but non lucratif peuvent demander un accès Premium via ce lien.
En outre, le Centre a également publié des rapports nationaux sur le suivi de l’accessibilité.

Voir le rôle du FEPH dans le Centre.

Contact : Alejandro and Roberta.

Paquet Emploi
Le paquet Emploi des personnes en situation de handicap de l’UE se compose de six objectifs. Les résultats de 5 des 6 projets sont désormais terminés et publiés. Le FEPH est impliqué dans l’élaboration de tous les résultats grâce à sa participation au sous-groupe de la Plateforme sur le handicap dédié au paquet. Nous apportons une contribution orale lors des réunions et nous examinons ensuite tous les documents écrits pour apporter notre contribution. Les actions du paquet Emploi sont les suivantes :

1. Renforcer les capacités des services d’emploi et d’intégration : La Commission a déjà livré son kit du praticien sur le renforcement des services publics de l’emploi pour améliorer les résultats des personnes en situation de handicap sur le marché du travail et a organisé son webinaire sur l’amélioration des résultats sur le marché du travail.

2. Promouvoir les perspectives d’embauche par l’action positive et la lutte contre les stéréotypes : la Commission a publié le catalogue des actions positives créé pour ce thème.
3. Garantir des aménagements raisonnables sur le lieu de travail : La Commission a lancé l’initiative « Aménagements raisonnables au travail - Directives et bonnes pratiques ».
4. Maintenir les personnes porteuses de handicap dans l’emploi - prévenir les handicaps liés aux maladies chroniques : la Commission a lancé le Manuel pour la gestion des maladies chroniques et la prévention du risque de handicap. 
5. Garantir des programmes de réadaptation professionnelle en cas de maladie ou d’accident : résultats prévus pour la fin de l’année 2023. Les directives pour des dispositifs de réadaptation professionnelle efficaces ont été publiées. 

6. Explorer les emplois de qualité dans les emplois protégés et les voies d’accès au marché du travail ouvert : ce résultat n’a pas encore été publié. Le FEPH a rencontré à deux reprises la société de conseil allemande chargée de mener des recherches sur ce sujet, afin d’expliquer nos préoccupations concernant les ateliers protégés et la nécessité d’en tenir compte dans la recherche. 

À la fin de l’année, le FEPH publiera une boîte à outils expliquant tous les produits disponibles et la manière de les utiliser. 

Contact : Haydn and Filippo
Conseils sur la vie en autonomie et l’inclusion dans la communauté
Les travaux de la Commission européenne sur le document d’orientation de l’UE sur la vie en autonomie et l’inclusion dans la communauté se poursuivent. Bien que nous ne disposions pas encore d’une date exacte pour la publication prévue du document, nous savons que l’objectif de la Commission est de le publier cette année et de le présenter lors de la Journée européenne des personnes handicapées le 28 novembre. 

Le FEPH a contribué à ces travaux par le biais d’un document de synthèse adopté par le groupe d’experts européens sur la transition des soins en institution vers les soins de proximité, par sa participation à la Plateforme sur le handicap et par son nouvel exposé de position sur la transition des institutions vers les services de proximité et la vie en autonomie pour les personnes en situation de handicap.
En août, un premier projet nous a été communiqué, auquel nous avons répondu par écrit en proposant des amendements. Le document prendra la forme d’une communication de la Commission, ce qui signifie que, bien qu’il ne soit pas encore contraignant, il sera publié au Journal officiel de l’UE et traduit dans toutes les langues officielles de l’UE. 
Le premier projet contenait de nombreux éléments positifs qui reflétaient clairement notre position, notamment :

· La nécessité d’un budget dédié et d’objectifs clairs dans l’ensemble du processus de désinstitutionnalisation ;

· L’accent est clairement mis sur l’investissement dans les services à domicile et les services familiaux, ainsi que dans les programmes d’aide à la personne ;

· L’accent est mis sur la prévention du placement en institution, notamment par des mesures d’intervention dans la petite enfance pour les enfants en situation de handicap, un soutien aux familles et des services à domicile pour les personnes âgées ; 

· La reconnaissance du risque accru de violence et d’abus auquel sont confrontées les femmes en situation de handicap dans les institutions ;

· L’accent est mis sur l’importance des budgets personnels pour permettre aux personnes en situation de handicap de choisir et de contrôler le type d’aide qu’elles reçoivent ;

· La participation active des personnes porteuses de handicaps et des organisations qui les représentent à la conception, à la mise en œuvre et au suivi du processus.

Parmi les éléments que nous avons jugés manquants et que nous avons demandé à inclure dans le prochain projet, figurent les éléments suivants :

· Au-delà des États membres de l’UE, l’accent est mis sur la manière dont les fonds de l’UE peuvent contribuer à la transition dans les pays candidats à l’adhésion à l’UE et dans d’autres pays non européens où des fonds de l’UE sont utilisés ;

· Mettre davantage l’accent sur le logement ordinaire accessible et abordable au sein de la communauté ;

· Accorder davantage d’attention aux personnes en situation de handicap intellectuel et aux besoins d’assistance complexes ;

· Une attention particulière à l’augmentation de la disponibilité des services de proximité dans les zones rurales, où la disponibilité et le choix des services sont souvent limités ;

· Ne pas se contenter de parler de la transition entre les institutions et s’engager réellement à fermer les institutions et à empêcher de nouvelles admissions dans les institutions après le départ des anciens résidents. 

Contact : Haydn
Cadre de l’UE sur les services sociaux d’excellence pour les personnes en situation de handicap 

Le nouveau cadre de l’UE sur les services sociaux d’excellence destinés aux personnes handicapées est un outil en cours d’élaboration dans le cadre de la Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées. Il établira des indicateurs pour mesurer la qualité des services destinés aux personnes porteuses de handicap. Il devrait être publié à la fin de cette année, début 2025.
Le FEPH a notamment participé aux travaux préparatoires menés par l’Association européenne des prestataires de services pour les personnes porteuses de handicap (EASPD), qui ont alimenté la conception du cadre par la Commission.
La Commission a créé un sous-groupe de la Plateforme sur le handicap pour travailler sur cette initiative phare et prévoit la consultation finale sur le projet de texte définitif en novembre. 
Contact : Filippo et Haydn.

Budget de l’UE
Le cadre financier pluriannuel actuel de l’UE prend fin en 2027. La Commission est actuellement en train d’évaluer le succès de ses volets actuels de financement de l’UE par le biais de consultations ouvertes. 

La Commission va à présent commencer à élaborer des propositions sur la nature des différents fonds à partir de 2028, lorsque le prochain cadre financier pluriannuel de sept ans commencera à s’appliquer. Les propositions de règlement seront très probablement publiées par la Commission en juillet 2025 avant de passer par le processus législatif avec la participation du Parlement et du Conseil.

Il est difficile de savoir à quoi s’attendre, mais tout porte à croire qu’il y aura un effort de rationalisation des fonds, afin de permettre aux États membres de transférer plus facilement de l’argent d’un fonds à l’autre, ou de combiner l’argent de différents fonds pour une action unique. Il semble également que le Fonds de cohésion (y compris le Fonds social européen et le Fonds européen de développement régional) pourrait voir une réduction des fonds qui lui sont attribués. 
Contact : Haydn.

Égalité et non-discrimination
Directive horizontale sur l’égalité de traitement 

La proposition de directive horizontale sur l’égalité de traitement est toujours bloquée au Conseil de l’UE depuis 2008. Elle faisait partie des priorités de la présidence belge au cours du dernier semestre (voir le dernier texte). La présidence hongroise a également indiqué qu’il s’agissait toujours d’une priorité, mais aucune réunion spécifique n’a eu lieu sur la directive jusqu’à présent. Pendant les négociations sous la présidence belge, l’Allemagne, la République tchèque et l’Italie étaient les trois pays qui bloquaient l’adoption de la directive.
Contact : Marine. 

Règlement sur la protection des adultes 

La proposition de règlement et de décision du Conseil de 2023 régissant la « protection » transfrontalière des adultes est toujours en cours de négociation. Cette proposition est très préoccupante, car elle reconnaît les régimes de privation de la capacité juridique et le placement en institution dans toute l’Union. Elle a été critiquée par deux experts de l’ONU et le Comité CDPH a envoyé une lettre aux institutions de l’UE. Nous avons publié nos amendements et reçu un avis juridique pour plaider en faveur de changements majeurs dans la proposition.
Le Conseil continue de négocier le texte au sein du groupe de travail sur les affaires civiles et le Parlement européen devrait bientôt entamer les négociations, avec la commission des affaires juridiques (JURI) qui mène les négociations. Nous travaillons avec plusieurs membres européens, tels que l’ENIL et Santé Mentale Europe, pour atteindre les décideurs politiques concernés. Nous avons une page de campagne sur la proposition sur le site du FEPH.
Contact : Marine. 

Directive sur les droits des victimes
Le Conseil de l’UE et le Parlement européen ont adopté leur position sur la révision de la directive relative aux droits des victimes avant l’été. Les négociations interinstitutionnelles sur la révision de la directive devraient commencer bientôt. De plus amples informations sur le cadre des droits des victimes sont disponibles dans le document DOC-CA-24-11-17. 
Si le Conseil a assoupli la proposition de la Commission, les dispositions spécifiques aux personnes porteuses de handicap n’ont pas été supprimées. Le FEPH suit les négociations sous la direction de Victims’ Support Europe. 
Voir le document DOC-CA-24-11-17.

Contact : Marine. 
Recommandation sur la prévention des pratiques préjudiciables à l’égard des femmes 

La Commission avait pour objectif d’adopter une recommandation de la Commission sur la prévention des pratiques préjudiciables, y compris des questions telles que la stérilisation forcée, la grossesse forcée, les mutilations génitales féminines et le mariage forcé. Nous avons participé à plusieurs réunions de consultation. Cependant, il semble que l’adoption de la recommandation ait été suspendue. On ne sait pas si la nouvelle Commission reprendra le travail et l’adoptera. Nous essaierons d’obtenir un engagement au sein de la nouvelle Commission par le biais des auditions publiques du Parlement.
Contact : Marine. 

Participation politique
La Commission a publié en 2021 deux directives du Conseil concernant les droits électoraux des citoyens européens itinérants de l’UE pour les élections du Parlement européen et les élections communales. Le FEPH a diffusé un exposé de position contenant des propositions d’amendements aux deux directives soulignant le droit de vote et d’éligibilité des personnes en situation de handicap, et renforçant la disposition relative à l’accessibilité. Seuls les États membres peuvent se mettre d’accord sur ces directives ; le Parlement est seulement consulté
Les États membres se sont mis d’accord sur un texte de compromis concernant les élections du Parlement européen, qu’ils ont à nouveau envoyé pour consultation au Parlement européen. Le texte stipule explicitement que les citoyens européens non nationaux handicapés doivent bénéficier des mêmes dispositions pour participer aux élections de l’UE (considérant 31), et doivent recevoir les informations dans un format accessible (article 12).
En ce qui concerne la proposition du Parlement européen 2022 pour une nouvelle loi électorale de l’UE, elle est toujours en discussion au Conseil de l’UE, mais aucun accord n’est attendu dans un avenir proche.
Contact : Alejandro. 

Politiques sociales
Directive européenne relative aux stages
En mars dernier, la Commission européenne a lancé une proposition de directive sur l’amélioration et l’application des conditions de travail des stagiaires et la lutte contre les relations de travail régulières déguisées sous forme de stages (« directive sur les stages »).
Le FEPH a analysé la directive et défini un certain nombre de priorités pour les amendements, y compris la prise en compte des problèmes rencontrés par les stagiaires pour accéder à des aménagements raisonnables, et les menaces de perte de l’allocation d’invalidité même lorsque l’on ne reçoit qu’une petite bourse/salaire en tant que stagiaire. Nous travaillerons aux côtés du Forum européen de la Jeunesse et nous essaierons d’intégrer nos amendements dans leur position de plaidoyer. 

Les rapporteurs au Parlement européen n’ont pas encore été nommés. 
Contact : Loredana, Filippo et Haydn.

Processus du Semestre européen
Le Semestre européen est un examen annuel des politiques sociales et économiques des États membres par la Commission européenne.

En décembre dernier, comme chaque année, le FEPH a envoyé des informations et des recommandations aux responsables du Semestre européen de la Commission qui travaillent sur un certain nombre d’États membres de l’UE. Les États membres sur lesquels nous nous sommes concentrés sont la Belgique, la Bulgarie, la Croatie, l’Estonie, la Grèce, la Hongrie, l’Irlande et la Roumanie. 

En mai 2024, les rapports par pays et les recommandations par pays de la Commission aux États membres ont été lancés. 

Les questions de handicap restent très présentes dans les rapports nationaux et, dans une moindre mesure, dans les recommandations. Vous trouverez un résumé sur le site web du FEPH.
En ce qui concerne les recommandations spécifiques à chaque pays, la majorité des États membres ont été invités à :

· Remédier aux pénuries de main-d’œuvre en améliorant les compétences de base des travailleurs, en renforçant la qualification et la requalification et en augmentant la participation au marché du travail des groupes sous-représentés (Autriche, Belgique, Bulgarie, Croatie, Chypre, Tchéquie, Finlande, France, Allemagne, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Slovénie et Suède).

· Œuvrer en faveur d’une croissance durable et d’une transition verte en mettant l’accent sur les risques liés au changement climatique (Lituanie et Luxembourg).

· Améliorer les résultats en matière de santé, la résilience du système de santé et développer les soins préventifs, compte tenu du vieillissement de la population (Tchécoslovaquie, Italie, Pays-Bas et Pologne).

· Renforcer le système de sécurité sociale et l’adéquation des pensions de vieillesse afin d’accroître les incitations au travail et de lutter contre la pauvreté des personnes âgées, respectivement, tout en maintenant la viabilité à long terme des finances publiques (Bulgarie, Estonie, Finlande, Hongrie et Lituanie).

· Garantir l’accessibilité financière et la disponibilité des logements, créer des services de proximité de qualité pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap (Pays-Bas, Pologne et Roumanie).

· Rendre l’éducation plus inclusive et plus adaptée aux déséquilibres du marché du travail en augmentant encore la capacité et l’attrait des programmes d’enseignement et de formation professionnels et en encourageant l’apprentissage des adultes et le développement professionnel des enseignants (Chypre, Luxembourg, Malte, Slovaquie et Suède).

Notre analyse fournit des informations supplémentaires sur les résultats du paquet de printemps 2024 et identifie les points et les recommandations mentionnés pour chaque État membre.

Contact : Haydn and Filippo
Accessibilité
Acte européen sur l’accessibilité


D’ici octobre 2024, seule la Bulgarie n’a pas notifié à la Commission européenne la transposition de l’Acte européen sur l’accessibilité. Vous pouvez consulter la liste des pays sur le site d’Eur-lex.
Selon la Commission européenne, des procédures d’infraction sont en cours contre tous les États membres. Outre ceux qui ont dépassé le délai de transposition de 2022 ou qui n’ont pas communiqué toutes les mesures, la Commission a lancé, en juillet 2024, des procédures supplémentaires contre l’Allemagne, la Croatie, les Pays-Bas, la Suède et la Slovénie pour défaut de transposition. Par ailleurs, la Commission a assigné la Bulgarie devant la Cour de justice de l’Union européenne pour défaut de transposition de la directive (de plus amples informations sont disponibles en suivant ce lien). 
Parallèlement, la Commission effectue un contrôle de conformité et d’exhaustivité afin de vérifier que les mesures nationales notifiées satisfont aux exigences de l’Acte.
Le secrétariat du FEPH a soutenu les membres du FEPH par le biais de réunions de soutien par les pairs et, d’après ce que nous savons, la plupart des pays ont adopté une approche minimaliste en ce qui concerne l’Acte européen sur l’accessibilité au niveau national. 

Contact : Daniel.

Parallèlement, les organismes européens de normalisation ont commencé à travailler sur le mandat européen 587 pour développer et mettre à jour six normes afin de soutenir la mise en œuvre de l’Acte. À cet égard, le FEPH et l’ANEC (Association européenne pour la coordination de la représentation des consommateurs pour la normalisation) ont créé une équipe de projet pour coordonner nos actions concernant les normes de la loi sur l’accessibilité. Si vous souhaitez vous impliquer dans cette initiative, contactez le secrétariat du FEPH :
· Révision de la norme EN 301 549 sur l’accessibilité des TIC : Alejandro.

· Révision de la norme EN 17210 sur l’accessibilité de l’environnement bâti : Marie.

· Révision de la norme EN 17161 sur l’accessibilité selon l’approche Design for All : Roberta.

· Nouvelle norme sur les services d’assistance (services à la clientèle) : Roberta.

· Nouvelle norme sur les informations non numériques (par exemple, les informations imprimées) : Roberta.

· Nouvelle norme sur l’accessibilité des communications via le numéro d’appel d’urgence unique européen 112 : Daniel. 

Règlement sur la normalisation
En 2023, la Commission européenne a lancé un appel à contribution pour évaluer la mise en œuvre du règlement 1025/2012 qui fixe le cadre de l’élaboration des normes dans l’Union européenne, notamment la participation des organisations de la société civile. Le FEPH a apporté sa contribution à l’appel à contribution, en attirant l’attention sur les lacunes existantes et en appelant à la révision de ce règlement. Une consultation publique a eu lieu avant l’été et le FEPH y a répondu. Les résultats de la consultation publique sont attendus prochainement, et le rapport d’évaluation avant la fin de l’année.
Contact : Alejandro.

Green Deal

Directive sur la performance énergétique des bâtiments


La directive révisée sur la performance énergétique des bâtiments a été adoptée le 12 avril 2024 et le résultat a été très positif de notre point de vue. Nous avons réussi à obtenir, pour la première fois, l’obligation pour les États membres de prendre en compte l’accessibilité de l’environnement bâti. Dans notre boîte à outils FEPH, nous en avons expliqué le contenu plus en détail.

Cependant, comme il s’agit d’une directive qui doit encore être transposée au niveau national et que l’obligation est quelque peu vague, nous allons désormais poursuivre notre travail avec les membres du FEPH, afin de garantir une transposition et une mise en œuvre solides, ainsi que la participation des personnes porteuses de handicaps dans les mécanismes que la directive met en place. Nous avons eu la chance d’obtenir un financement de la Fondation européenne pour le climat afin de réaliser ce travail au cours de l’année à venir.
Nous resterons en contact avec vous lorsque les travaux de transposition commenceront dans les semaines à venir.

Contact : Marie.

Transition numérique
Euro numérique
La proposition législative pour la création d’un euro numérique a été présentée en juin 2023. L’objectif de cette proposition est d’établir un cadre juridique qui permettrait la création d’un euro numérique, un moyen de paiement qui compléterait les billets de banque en euros, les pièces de monnaie et les options privées numériques (comme les cartes de crédit ou les applications mobiles).  

Du point de vue du handicap, la proposition de la Commission prévoit l’obligation de rendre l’euro numérique accessible aux personnes porteuses de handicap, conformément aux exigences de l’Acte européen sur l’accessibilité. Le FEPH suivra les négociations pour s’assurer que cette disposition est maintenue. 

Parallèlement, le secrétariat du FEPH a été en contact avec la Banque centrale européenne et a envoyé des contacts d’experts en accessibilité, ainsi que des recommandations préparées en collaboration avec le groupe d’experts en TIC du FEPH pour définir la norme (connue sous le nom de « rulebook ») qui définira les aspects techniques de l’euro numérique.

Contact : Daniel.

Transports
Droits des passagers
En novembre dernier, la Commission européenne a présenté deux propositions législatives sur les droits des passagers :

· La proposition de règlement visant à mieux faire respecter les droits des passagers, qui introduit des modifications ciblées aux règlements existants en matière de droits des passagers dans les secteurs aérien, ferroviaire, fluvial, des autobus et des autocars, afin d’améliorer le respect de ces règlements par les transporteurs et les gestionnaires d’infrastructures (gares routières, aéroports, gares ferroviaires). La proposition inclut également des amendements ciblés au règlement 1107/2006 afin d’améliorer la protection des passagers en situation de handicap lorsqu’ils voyagent par avion. 

· La proposition de règlement sur les droits des passagers dans le cadre de trajets multimodaux, qui vise à fixer un niveau minimum de protection des passagers lors de voyages multimodaux. Cela comprend, entre autres, l’indemnisation en cas de retard ou d’annulation et l’assistance aux personnes porteuses de handicap. On parle de voyage multimodal lorsque les passagers combinent au moins deux modes de transport collectif pour atteindre une certaine destination. Par exemple, un billet unique qui comprend un train de Bruxelles à l’aéroport de Paris et, de là, un vol vers un pays situé en dehors de l’UE.

En février 2024, le FEPH a publié une analyse des deux propositions législatives et a rédigé des propositions d’amendements pour guider nos actions de plaidoyer dans les négociations interinstitutionnelles à venir. 
Le Conseil a commencé à travailler sur les dossiers pendant la présidence belge, la majeure partie des travaux portant sur la proposition dans le cadre de trajets multimodaux. Le Parlement a récemment désigné les rapporteurs pour les deux dossiers. La commission des transports du Parlement a invité le FEPH à une audition parlementaire en novembre 2024. Le FEPH a rencontré les représentations permanentes et les députés pour leur faire part de nos propositions.  
Contact : Daniel. 

Directives interprétatives sur le règlement 1107/2006

La Commission européenne a publié, le 20 juillet 24, les directives interprétatives révisées du règlement 1107/2006 concernant les droits des personnes porteuses de handicap dans le cadre de leurs déplacements aériens. Ce document non contraignant fournit des clarifications et des conseils aux aéroports et aux transporteurs aériens sur la manière de se conformer aux principales dispositions du règlement. L’unité responsable de la Commission a partagé le projet de document avec les principales parties prenantes, dont le FEPH, à la fin de l’année 2023. Après avoir consulté le groupe d’experts en transport du FEPH et le conseil d’administration du FEPH, le secrétariat a envoyé des commentaires écrits en février 2024. 

Contact : Daniel

Réseaux transeuropéens
En juin 2024, le Parlement européen et le Conseil ont formellement adopté le règlement sur le réseau transeuropéen de transport. Bien que la formulation initiale sur l’accessibilité ait été maintenue au cours des négociations, les amendements proposés par le FEPH ne sont malheureusement pas reflétés dans l’accord.
La Commission européenne a lancé la révision du réseau transeuropéen de transport (règlement RTE-T) en décembre 2021. La nouvelle proposition a renforcé les dispositions relatives à l’accessibilité et au handicap dans le règlement RTE-T, et nous constatons que nos commentaires lors des consultations et des discussions pendant la conférence ferroviaire de 2021 ont eu une influence positive sur la proposition. En 2022, nous avons envoyé notre exposé de position sur le RTE-T ainsi que des propositions d’amendements plus détaillées au Parlement européen et au Conseil.

Contact : Daniel.

Accessibilité des chemins de fer (STI-PRM)

Le 20 août 2024, la Commission européenne a officiellement demandé à l’Agence ferroviaire européenne (ERA) de réviser la STI-PRM (Spécifications techniques d’interopérabilité relatives à l’accessibilité du système ferroviaire de l’Union pour les personnes handicapées et les personnes à mobilité réduite), une réglementation européenne qui fixe des exigences minimales d’accessibilité pour les gares ferroviaires et le matériel roulant.
Comme par le passé, le FEPH participera aux réunions techniques de l’ERA, qui dureront 4 ans et devraient aboutir à une proposition de texte révisé à adopter formellement par la Commission européenne. L’une des priorités de ce cycle de révision sera d’aborder la question de l’accès de plain-pied entre le quai et le train, l’une des principales demandes du FEPH. 
Pour préparer cette révision, le FEPH rédige un exposé de position avec des propositions d’amélioration spécifiques et désignera un expert pour participer aux réunions de l’ERA avec le responsable de l’accessibilité du FEPH. 

Contact : Daniel.
Santé
Conseil de l’Europe - retrait du projet de protocole additionnel à la Convention d’Oviedo (sur le traitement non volontaire et le placement en psychiatrie)

En 2022, le Comité des ministres a temporairement suspendu l’adoption du projet de protocole additionnel à la Convention d’Oviedo relatif au traitement non volontaire et au placement en psychiatrie. Pendant cette pause, le Comité de bioéthique a été chargé de préparer un projet de recommandation sur le traitement volontaire, entre autres. Nous avons participé à ce travail, la prochaine réunion et l’adoption prévue du projet de recommandation ayant lieu le 26 novembre 2024. Le document se concentre à juste titre sur l’autonomie dans les soins de santé mentale, et nous soutenons son adoption à la place du projet de protocole additionnel. 
Alors que la pause prendra fin en décembre 2024, le Comité des ministres décidera de poursuivre ou non les travaux sur le projet de Protocole additionnel. Par conséquent, le FEPH a lancé un appel à l’action auprès de notre réseau afin de contacter de manière proactive le Comité des ministres pour demander le retrait du projet de Protocole additionnel. Pour plus d’informations sur l’appel à l’action, visitez le site de la campagne #WithdrawOviedo. 
Contact : Markaya.

Coopération internationale et action humanitaire
Mécanisme de coopération pour les prêts à l’Ukraine
La Commission européenne a décidé de renforcer son soutien à l’Ukraine en proposant un ensemble complet de mesures d’assistance financière, comprenant notamment un mécanisme de coopération en matière de prêts à l’Ukraine d’un montant maximal de 45 milliards d’euros. Ce dispositif s’appuie sur les bénéfices extraordinaires tirés des actifs russes immobilisés et aidera l’UE et les partenaires du G7 à accorder des prêts à l’Ukraine.

Cette aide financera les besoins immédiats, remettra en état les infrastructures essentielles et offrira un soutien initial à la reconstruction durable d’après-guerre, soutenant ainsi l’Ukraine sur la voie de l’intégration européenne. Le déboursement sera lié à des conditions préalables et à des conditions politiques qui seront définies dans un protocole d’accord entre la Commission et l’Ukraine. Ces conditions devraient être cohérentes avec les mesures contenues dans le plan pour l’Ukraine et compléter l’aide fournie par l’UE dans le cadre de la facilité pour l’Ukraine.

Après avoir travaillé sur le règlement de la facilité pour l’Ukraine, le FEPH suivra et influencera l’élaboration du protocole d’accord afin de s’assurer que les prêts sont utilisés conformément aux dispositions de la facilité pour l’Ukraine en matière de handicap.

Contact : Giulia.
Paquet « Élargissement » de l’UE
Chaque année, la Commission européenne adopte son paquet « Élargissement », un document stratégique sur la politique d’élargissement de l’UE et une série de rapports sur les progrès réalisés par les pays candidats et les candidats potentiels.

Dans le paquet « Élargissement » 2023, la Commission a recommandé d’ouvrir les négociations d’adhésion avec l’Ukraine et la Moldavie, et d’accorder le statut de candidat à la Géorgie, à condition que celle-ci respecte certaines étapes.

Le FEPH a participé aux consultations pour les paquets « Élargissement » 2023 et 2024 et a fourni des contributions, avec ses membres et partenaires en Ukraine, en Moldavie et en Géorgie. Le paquet « Élargissement » 2024 devrait être publié au mois de novembre.
Le FEPH a préparé une boîte à outils pour guider les organisations de personnes en situation de handicap dans le processus d’adhésion à l’UE, ainsi qu’un rapport analysant dans quelle mesure le processus d’adhésion est inclusif pour les personnes en situation de handicap, en mettant l’accent sur les cas de l’Ukraine, de la Moldavie et de la Géorgie. Voir DOC-CA-24-11-18.
Contact : Giulia.

La réserve de talents de l’UE
La réserve de talents de l’UE sera une plateforme permettant de mettre en relation des demandeurs d’emploi de pays non membres de l’UE avec des offres d’emploi dans l’UE. Nous avons contribué à la consultation publique de la Commission européenne concernant la proposition de règlement établissant cette plateforme. En février 2024, nous avons organisé deux réunions avec les députés sur le projet de position du Parlement concernant la proposition de règlement et avons partagé nos propositions d’amendements pour la réserve de talents de l’UE. Les négociations et l’adoption du règlement sont suspendues jusqu’à ce que le nouveau Parlement européen reprenne ce dossier.
Contact : An-Sofie.

Plan d’action de l’UE sur les droits de l’Homme et la démocratie : Dialogues sur les droits de l’Homme
Le plan d’action de l’UE sur les droits de l’Homme et la démocratie 2020-2024 est le troisième plan de l’UE visant à promouvoir et à protéger les droits de l’Homme et les libertés fondamentales, la démocratie et l’État de droit, ainsi que le travail des organisations de la société civile (OSC) et des défenseurs des droits de l’Homme dans le monde entier, par le biais de l’ensemble des politiques internes et externes de l’UE. Le 27 mai 2024, l’UE a renouvelé son engagement en faveur des droits de l’Homme et de la démocratie en prolongeant son plan d’action sur les droits de l’Homme et la démocratie 2020-2024 jusqu’en 2027.
Dans ce cadre, l’UE s’engage activement dans des dialogues et des consultations sur les droits de l’Homme avec plus de 50 pays, parallèlement à sa participation à des rassemblements régionaux. Ces dialogues servent de mécanismes pivots pour la mise en œuvre de la politique extérieure de l’UE en matière de droits de l’Homme, telle que décrite dans le plan d’action sur les droits de l’Homme et la démocratie (2020-27).

Bien que les dialogues se déroulent à un niveau élevé, les consultations avec les acteurs de la société civile (y compris les ONG, les défenseurs des droits de l’homme) constituent un élément essentiel des dialogues. Les acteurs de la société civile peuvent fournir une image claire de la situation des droits de l'Homme au niveau national et d’éventuels cas individuels, ainsi qu’une expertise technique sur des sujets spécifiques. Reconnaissant l’importance de l’engagement de la société civile dans ces dialogues, le FEPH a engagé des ressources humaines accrues au cours des derniers mois pour assurer la représentation des personnes en situation de handicap. Rien qu’en 2024, le FEPH s’est engagé dans plusieurs réunions de consultation, notamment avec l’Union africaine, le Népal, l’Ukraine, le Cambodge et le Kazakhstan. Cette démarche est toujours réalisée en coopération avec les organisations locales de personnes en situation de handicap, et sert à renforcer leur plaidoyer et leur engagement auprès de l’UE.
Contact : Erika. 
Lois et politiques adoptées par l’UE 
Dans cette section, nous partageons les lois et politiques de l’UE qui ont été récemment adoptées, ainsi que leur calendrier et les documents de référence pour les membres du FEPH.
	Législation/politique
	Calendrier
	Soutien du FEPH

	Directive Carte du handicap et carte de stationnement.
	En attente de publication au Journal officiel.
	Campagne du FEPH.
Marie.

	Acte européen sur l’accessibilité.
	Candidature à déposer avant le 28 juin 2025.
	Boîte à outils du FEPH et webinaire.
Campagne du FEPH.

Daniel.

	Directive sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique.
	Transposition avant le 14 juin 2027.
	La boîte à outils de transposition sera publiée d’ici la fin de l’année 2024.
Résumé du FEPH.

Marine.

	Directives des organismes de promotion de l’égalité :
· Directive relative aux normes applicables aux organismes pour l’égalité de traitement dans le domaine de l’égalité de traitement et de l’égalité des chances entre les femmes et les hommes en matière d’emploi et de travail.

· 
Directive relative aux normes applicables aux organismes pour l’égalité de traitement dans les domaines de l’égalité de traitement entre les personnes sans distinction de race ou d’origine ethnique, de l’égalité de traitement entre les personnes en matière d’emploi et de travail sans distinction de religion ou de convictions, de handicap, d’âge ou d’orientation sexuelle et de l’égalité de traitement entre les femmes et les hommes en matière de sécurité sociale ainsi que dans l’accès à des biens et services et la fourniture de biens et services.
	Transposition avant le 19 juin 2026.
	Résumé du FEPH.
Equinet : comprendre les nouvelles directives de l’UE sur les normes pour les organismes de promotion de l’égalité : principes clés tirés du recueil juridique sur les normes applicables aux organismes de promotion de l’égalité de traitement
Equinet développera également des outils de suivi de la transposition des directives.

Marine.

	Guide des bonnes pratiques électorales dans les États membres concernant la participation des citoyens en situation de handicap au processus électoral.
	Publié le 6 décembre 2023.
	Résumé du FEPH.
Alejandro.

	Loi sur l’intelligence artificielle.
	Adoptée le 13 juin 2024.

(Le calendrier d’application est disponible dans la boîte à outils du FEPH.)
	Analyse de la loi sur l’IA par le FEPH.
Nouveau ! Boîte à outils du FEPH sur la loi sur l’IA.
Kave.



	Directive sur la performance énergétique des bâtiments.
	Transposition avant le 29 mai 2026.
	Nouveau ! Boîte à outils de transposition du FEPH.

	Directives interprétatives de la Commission sur le règlement 1107/2006 concernant les droits des personnes porteuses de handicap lorsqu’elles font des voyages aériens.
	Publiées le 4 octobre 2024.
	Le résumé sera bientôt disponible.

Travaux du FEPH en matière de transport.
Daniel.

	Règlement sur le réseau transeuropéen de transport (TEN-T).
	Adopté le 13 juin 2024.
	Le résumé sera bientôt disponible. 

Contexte.
Daniel.

	Directive sur l’établissement de rapports sur le développement durable des entreprises.
	Adoptée le 14 décembre 2022.
9 juin 2023 : normes européennes d’information sur le développement durable.

Rapport des grandes entreprises en 2025
	Résumé du FEPH.

Haydn.

	Directive sur le devoir de diligence des entreprises en matière de développement durable.
	Transposition le 26 juillet 2026.
En 2027, la Commission européenne publiera des directives d’interprétation.
	Réaction du FEPH.
Haydn.

	Règlement européen sur l’espace des données de santé.
	En attente de publication au Journal officiel.
	Le résumé sera bientôt disponible.

Préoccupations du FEPH.

Markaya.


Contacts au secrétariat du FEPH :


· Alejandro Moledo : alejandro.moledo@edf-feph.org
· Marie Denninghaus : marie.denninghaus@edf-feph.org 

· Marine Uldry : marine.uldry@edf-feph.org
· Haydn Hammersley : haydn.hammersley@edf-feph.org 

· Filippo Sinicato : filippo.sinicato@edf-feph.org 

· Loredana Dicsi : loredana.dicsi@edf-feph.org 

· Daniel Casas : daniel.casas@edf-feph.org 

· Kave Noori : Kave.Noori@edf-feph.org 

· Markaya Henderson : markaya.henderson@edf-feph.org 

· Roberta Lulli : roberta.lulli@edf-feph.org 

· Marion Steff : marion.steff@edf-feph.org
· Giulia Traversi : giulia.traversi@edf-feph.org
· Erika Hudson : erika.hudson@edf-feph.org    

· An-Sofie Leenknecht : ansofie.leenknecht@edf-feph.org 
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